
 

 

 

 

Monsieur le Président de la CPN 52, 

Mesdames et messieurs les partenaires sociaux,  

Nous vous adressons nos meilleurs vœux pour 2026.  

Nous les adressons également à tous les agents du réseau, à celles et ceux qui, chaque jour, tiennent la 

maison debout malgré toutes les difficultés rencontrées et les incertitudes sur l’avenir. 

Nous souhaitons souligner deux principales avancées de 2025 :  

- La signature de l’accord de sécurisation des parcours professionnels. Il s’agit d’un accord 

gagnant/gagnant. Gagnant pour les agents qui voient leurs droits à la formation rétablis. Gagnant 

pour les employeurs qui disposent désormais de véritables moyens GPEC pour le maintien et la 

montée en compétences de leurs agents.  

- Et une mesure de justice sociale attendue de longue date : la titularisation des agents en CDI illégaux 

dans le réseau. 

Pour 2026, nos interrogations et revendications légitimes sont de plusieurs ordres : 

Malgré la mobilisation des partenaires sociaux auprès des pouvoirs publics pour défendre l’apprentissage 

et le financement du réseau des CMA, les questions sur l’avenir demeurent. Quel avenir pour les agents ?  

Le contexte actuel l’exige : notre organisation choisira toujours la voie de la responsabilité collective et la 

solidarité, plutôt que la voie catégorielle ou corporatiste. 

Le pouvoir d’achat en CMA reste problématique. Le non-versement de la GIPA (Garantie Individuelle de 

pouvoir d’achat) en 2025, que nous qualifions de véritable atteinte au respect du statut, entraîne une 

perte de pouvoir d’achat remarquable pour les agents éligibles.  

Chaque agent, qu’il soit en bas ou en haut de la pyramide, est un maillon essentiel. La seule richesse des 

CMA c’est la fidélité, c’est le professionnalisme, c’est l’expertise et c’est l’engagement des agents.  

Dans nombre de CMA, nous constatons un management qui abîme, une pression permanente, des 

menaces sur l’emploi, un chantage à la charge de travail. Nous refusons les menaces de représailles sur 

certains agents qui devraient, à eux seuls, générer suffisamment de chiffre d’affaires pour pérenniser les 

emplois.  

A la CFDT, nous croyons à un autre cap : 

• Des salaires dignes, à la hauteur de l’engagement des agents ; 

• La préservation de la santé physique et mentale des personnels par la prévention et un 

management bienveillant ; 

• Le respect du statut du personnel et des garanties collectives ; 

• Un dialogue social réel, respectueux, loyal et constructif tant au niveau national qu’au niveau local. 

Nous vous remercions pour votre écoute. 

Déclaration liminaire en CPN 52 

Nous contacter : cfdt-cm@orange.fr  Nous suivre :            /CFDT.CMA/ 
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